
1

PRÉFET DU RHÔNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°69-2018-094

PUBLIÉ LE 12 NOVEMBRE 2018



Sommaire

63_DIR_Direction Interdépartementale des Routes du Massif-Central
69-2018-11-09-002 - 2018-DIRMC-030-sub-ordo-RPA du 08 11  2018 (3 pages) Page 3

69-2018-11-09-003 - Annexe 1 Subdélégation de signature 2018 DIRMC 030 (4 pages) Page 7

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations
69-2018-10-29-008 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique sur une partie des

parcelles cadastrales AS28, AS29 et AS11 site anciennement exploité par la société

Renault Trucks 402, avenue Charles de Gaulle à VÉNISSIEUX
 (15 pages) Page 12

69_Préf_Préfecture du Rhône
69-2018-11-12-002 - Abrogation arrêté CC Saint-Fons (2 pages) Page 28

69-2018-11-09-004 - arrêté OL-ASSE le 23-11-18 (5 pages) Page 31

69-2018-11-12-001 - Modifiant l'arrêté préfectoral n°69-2017-09-19-003 fixant la liste des

formateurs habilités à dispenser la formation et délivrer l'attestation d'aptitude prévue à

l'article L.21-13.1 du code rural (6 pages) Page 37

84_DRDJSCS_Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la
cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes et du Rhône

69-2018-11-07-005 - Subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire

et
de marchés publics à la Direction Départementale Déléguée – Site Moncey (5 pages) Page 44

69-2018-11-07-004 - Subdélégation en matière d’attributions générales des services de

la
Direction Départementale Déléguée de la Direction Régionale et Départementale de la

Jeunesse, des
Sports et de la Cohésion Sociale Auvergne-Rhône-Alpes- site Moncey. (4

pages) Page 50

2



63_DIR_Direction Interdépartementale des Routes du

Massif-Central

69-2018-11-09-002

2018-DIRMC-030-sub-ordo-RPA du 08 11  2018

Arrêté subdélégation de signature DiRMC ordonnancement secondaire et pouvoir adjudicateur
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DE REGION

ARRETE N° 2018 – DIRMC - 030

portant subdélégation de signature octroyée par Monsieur Olivier COLIGNON
Directeur Interdépartemental des Routes Massif-Central, relative à l'exercice des

compétences d'ordonnateur secondaire et de pouvoir adjudicateur

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES MASSIF-
CENTRAL

- l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

- le décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 34 ;

-  la  loi  n°  83-8  du  7  janvier  1983  relative  à  la  répartition  des  compétences  entre  les  communes,  les
départements, les régions et l’État, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 ;

- la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l’État, les départements et les régions
des dépenses de personnel, de fonctionnement et d’équipement des services placés sous leur autorité et le
décret n° 86-1403 du 31 décembre 1986 pris pour son application ;

- la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République
; 
- la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

- l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

-  le décret  n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif  à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

- le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

- le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des administrations de
l’État  ; 

- le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions interdépartementales
des routes ;

- le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

- le décret n°2017-61 du 23 janvier 2017 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, modifiant le
décret 2012-1246 du 7 novembre 2012

- l’avis  de la commission européenne NORECOM 1734747V relatif  aux seuils de procédure commande
publique  ;
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-  les  arrêtés  interministériels  portant  règlement  de  comptabilité  publique  pour  la  désignation  des
ordonnateurs  secondaires  et  de leurs  délégués,  notamment  du 21  décembre  1982 modifié  au titre  du
ministère  de l’urbanisme,  du logement  et  des transports,  du 17 octobre 2006 au titre  du ministère  des
transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer, et du 4 octobre 2007 au titre du ministère du budget,
des comptes publics et de la fonction publique sur les opérations du compte d'affectation spéciale “Gestion
du patrimoine immobilier de l’État” ; 

- l’arrêté du 26 mai 2006 modifié portant constitution des Directions interdépartementales des Routes ; 

-  l’arrêté  ministériel  du  08  février  2007  relatif  à  la  déconcentration  d’actes  de  gestion  aux  Préfets
coordonnateurs des itinéraires routiers ; 

-  l'arrêté n° PREF_DIA_BCI_2017_03_06_31 du 4 octobre 2017, du Préfet coordonnateur des itinéraires
routiers Massif Central portant organisation de la Direction interdépartementale des routes Massif Central ; 

- l’arrêté ministériel du 21 novembre 2014 portant nomination de la direction interdépartementale des routes
Massif Central à Monsieur Olivier COLIGNON, à compter du 10 décembre 2014 ; 

-  l'arrêté  préfectoral  n°PREF_DCPI_DELG_2018_11_05_44 du 05 novembre 2018 portant  délégation de
signature à M. Olivier COLIGNON, Directeur interdépartemental des Routes Massif Central pour l’exercice
des compétences d’ordonnateur secondaire ;

- l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELG_ 2018_11_05_45 du 05 novembre 2018 portant désignation du
pouvoir adjudicateur des marchés de la direction interdépartementale des routes du Massif-Central

- la lettre DAFAG/AFJ3 du 10 juin 1996 imposant l’intégration des bénéficiaires de l’autorisation de procéder
à des engagements juridiques dans les décisions de subdélégation.

A R R E T E   

ARTICLE 1     : Subdélégation générale

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier COLIGNON, Directeur interdépartemental des
routes Massif Central, subdélégation de signature est donnée à :

- Monsieur Thierry MARQUET, Directeur interdépartemental des routes Massif Central Adjoint,

- à l'effet de signer en tant que représentant du pouvoir adjudicateur, les actes d'engagement et tout acte
juridique se rattachant à la passation et à l'exécution des marchés et accords-cadres,

-  à l'effet  de signer pour l'exercice d'ordonnateur secondaire délégué toutes les pièces de liquidation et
d’ordonnancement de la DIR Massif Central pour les BOP 203 et 217 pour les recettes et les dépenses.

ARTICLE 2

Subdélégation de signature est donnée aux agents, dans la limite des montants indiqués à l’annexe 1 et de
leur nature précisée à l’annexe 2. :

- à l'effet de signer en tant que représentant du pouvoir adjudicateur, les actes d'engagement et tout acte
juridique se rattachant à la passation et à l'exécution des marchés et accords-cadres,

-  à l'effet  de signer pour l'exercice d'ordonnateur secondaire délégué toutes les pièces de liquidation et
d’ordonnancement de la DIR Massif Central pour les BOP 203 et 217 pour les recettes et les dépenses.

63_DIR_Direction Interdépartementale des Routes du Massif-Central - 69-2018-11-09-002 - 2018-DIRMC-030-sub-ordo-RPA du 08 11  2018 5



ARTICLE 3

Habilitation est donnée aux agents mentionnés à l’annexe 1 pour l’utilisation des outils et applicatifs suivants,
dans la limite des montants indiqués :

- Cœur Chorus
- Chorus Déplacements Temporaires (CDT)
- Chorus Formulaire
- Chorus Nouvelle Communication
- Carte achat

ARTICLE 4

Le présent arrêté annule et  remplace l’arrêté portant  subdélégation de signature référencé arrêté 2018-
DIRMC-027 du 3 septembre 2018.

ARTICLE   5

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, le directeur régional des finances publiques d’Auvergne-
Rhône-Alpes, et le directeur interdépartemental des routes Massif Central sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
du Rhône dont une copie sera adressée :

- aux Préfets des départements de l'Ardèche, de l'Aveyron, du Cantal, de Haute-Loire, de l'Hérault, du Puy de
Dôme, de la Lozère et du Lot.
- aux Directeurs des DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie.

Fait à Clermont-Ferrand, le 9 novembre 2018

Le Directeur Interdépartemental des Routes Massif-Central

signé

 Olivier COLIGNON
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Annexe 1 Subdélégation de signature 2018 DIRMC 030

Annexe subdélégation signature ordonnancement secondaire et RPA
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Annexe 1 à l’arrêté 2018-DIRMC-030
 du 08 novembre 2018

portant subdélégation de signature du Directeur Interdépartemental des Routes du Massif-Central, pour l’exercice des compétences d’ordonnateur secondaire et de pouvoir adjudicateur
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Bureau de gestion DMQ AUDEBERT Alexandra X C X X X
DMQ/Parc BEYRAC Jean-Paul X
Parc DMQ BOCHE Dominique X x
DMQ/Parc/Atelier de Langogne BOUQUET Olivier X
DMQ/Parc BRESSON Philippe X
DMQ/Parc CARRY Sylvain X
DMQ/communication CAYLA Sophie X X X X
DMQ/Parc/ATE DEUXLIARD Fabien X
DMQ/Parc/BG GIRARD Dominique X X X
Moyens opérationnels DMQ, Parc HOAREAU Christèle X X X X
DMQ/Parc MALLET Patrick X X
DMQ/Parc MOLLIERE Samuel X X
DMQ MOUROT Arlette X
DMQ/ACDD PALMAS Aurélie X
DMQ/Parc PARDANAUD Jean-Jacques X X
DMQ/Parc PRIVAT Gilles X X
DMQ/Parc SAUVAT Marielle X
DMQ/Parc SOUCHEYRE Philippe X X
DMQ/Parc TIVEYRAT Pascal x x
DMQ/Parc TRAUCHESSEC Alain X X
DMQ/Parc VIE Jérémy X
ESE REVERSAT Jean-Pierre X
DPEE Bureau de gestion BARADUC Cathy X X X X X
POA BICILLI Véronique X
TTI CAZARD Jérôme X
DPEE Bureau de gestion GAUDIN Marie-Christine X RE-FX X X X
DPEE/SIB JOBERT Erick X X
PRI MARIOT X
SIB OSTY Jean-Philippe X X
MOA PETITE Gaétan X
DPEE/SIB ROFFET Yvan X
DPEE Louis X RUO X

Secrétariat Général 

BALBON Magalie X C X X X
SG/SP GONDOL Stéphanie X

MORTIER Hélène X X X
SG/BRH PALMAS Loic X
SG PERRIN Guillaume X X
SG / FBMG GOUIRY Hélène X X X X

DELORME David X RUO X X X
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SG / FBMG
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CEI ST MAMET ARTAL Emmanuel X
CEI MURAT AZAGIER Eric X
CEI MONISTROL BARBIER Robert X
DISTRICT BERAUD Alexandre X
CEI MURAT BIGOT Jacques X
CEI MURAT BOYER Jean-Claude X
CEI LANGOGNE CHABAL Anthony X
CEI BRIOUDE CHAMPAIN Julien X
DISTRICT X X
BUREAU DE GESTION CHEVALIER Michelle X X X
CEI SAINT MAMET CONDAMINE Jean-Pierre X
CEI AUBENAS COSTE Jacques X X
CEI CUSSAC – LE PUY COSTE Éric X X
CEI SAINT-MAMET COUDOUR Gilles X X
CEI AUBENAS DRUOT Christian X
CEI MENDE DUFOUR Florent X
CEI MURAT ESBRAT Philippe X
CEI MONISTROL EXBRAYAT Jean-Louis X
CEI SAINT MAMET GAMEL Serge X
CEI CUSSAC/LE PUY GOUDART Pascal X
CEI MURAT GUINARD Yves X
CEI MONISTROL HOSTIN Yvan X
CEI BRIOUDE JARLIER Ludovic X X
CEI CUSSAC- LE PUY JOURDE Rémi X
CEI LANGOGNE/PA LANARCE LAHONDES Alain X
CEI SAINT MAMET LAMBEL Claude X
CEI MENDE MARTIN David X
CEI BRIOUDE MAZOYER Nicolas X
CEI BRIOUDE MEZY Eric X
CEI LANGOGNE MICHEL Stéphane X
CEI MONISTROL OUILLON Alain X X
CEI MURAT PRATOUSSY Benoît X X
CEI CUSSAC-LE PUY QUOIZOLA Sébastien X
DISTRICT RAOUX Pascal X
CEI AUBENAS RAYMOND Laurent X
CEI LANGOGNE RIVET Joël X X
CEI LANGOGNE ROBLIN Frédéric X
CEI MONISTROL ROCHE Bruno X
CEI MENDE Point d’appui FLORAC ROUME Jean-Pierre X
CEI AUBENAS SIMON Olivier X
CEI CUSSAC-LE PUY SOBOZYNSKI Cédric X
BUREAU DE GESTION TECHER Eliane C
POLE INGENIERIE TESTUD Patrick X
CEI MENDE TICHET Robert X

CHEILLETZ Xavier
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DISTRICT TIGNOL Olivier X
DISTRICT TOURRENC Patrick X
CEI MENDE TREMOULET Gilles X X
BUREAU DE GESTION VEROTS Jean-Pierre X C X X X
CEI BRIOUDE VIALLARD Gilles X
CEI AUBENAS VIDAL Jean-Luc X

District Nord

AMOSSE Rémi X X
POLE INGENIERIE BAEHR Marion X X
UNITE MER BAUFRETON Benoît X X
BUREAU DE GESTION BESSERVE Marie C X X
BUREAU DE GESTION BOULET Michel X X X X X
CIGT ISSOIRE CHAMPIN Laurence X X
BUREAU TECHNIQUE CHARBONNEL Gérard X
BUREAU TECHNIQUE CHAUNIER Sébastien X
UNITE MER HIRAUT Doris X
UNITÉ MAINTENANCE LAVILLE Nicolas X
BUREAU DE GESTION LOUBARESSE Valérie X X
CEI ANTRENAS MALON Vincent X X
BUREAU DE GESTION MARCHEIX Gaelle X C X X X
UNITÉ MAINTENANCE MAZET Jean-Luc X
CEI MASSIAC RESCHE Jean-Claude X X
UNITÉ MAINTENANCE RICROS Laurent X
CEI SAINT-FLOUR ROBERT Nicolas X
CEI SAINT-CHÉLY SALLES Didier X X
UNITE MER SOULIER Julien X
BUREAU TECHNIQUE VENRIES Nicolas X X
CEI MASSIAC VERNEDE Alban X
CEI ISSOIRE JOB Gilles X X

D
is

tr
ic

t 
su

d

CEI SERVIAN ALDEBERT Sylvain X
CEI SÉVERAC LE CHÂTEAU ARJALIES Didier X
CEI LA CAVALERIE ARTAL Denis X
CEI SERVIAN AVISSE Olivier X X
CEI LA CAVALERIE AYRINHAC Jean Pierre X X
CEI SÉVERAC LE CHÂTEAU BAIZID Amar X

BEAUMEVIEILLE Max X

PÔLE EXPLOITATION

PÔLE EXPLOITATION
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CHARGÉ D’OPÉRATIONS BLOCH Antoine X
CEI LA CAVALERIE BOULET Jacques X
CEI SÉVERAC LE CHÂTEAU CAUMES Francis X X
CEI SÉVERAC LE CHÂTEAU CAUSSE Patrick-Olivier X
CEI MONTARNAUD COPPEL Thierry X
CEI LE CAYLAR CROUZET Joël X X
CEI LE CAYLAR CROUZET Claude X
CHARGÉ D’OPÉRATIONS DASTARAC Gérard X
CEI DE CLERMONT L’HÉRAULT DELGADO Patrick X
CEI MONTARNAUD ESCAICH Laurent X
CEI LE CAYLAR ESPINASSIER Yves X
CEI LA CAVALERIE ESQUILAT Frédéric X
BUREAU DE GESTION FENAT Laurence X X
BUREAU DE GESTION FERNANDEZ Danièle X X X X
DISTRICT GALZIN François X
CEI LA CAVALERIE GONZALES Avilio X
CEI SÉVERAC LE CHÂTEAU GRAIA Serge X
DISTRICT GRIMA Michel X
CEI SERVIAN LE VESSIER Jean-Claude X
BUREAU DE GESTION LEFEVRE Williams C X X
DISTRICT X
CEI MONTARNAUD MAYOL Philippe X
CEI SERVIAN MIGNON Joël X
CEI MONTARNAUD MERZEAU Jean-Christophe X X
TECHNICIEN DE MAINTENANCE NIEL Philippe X
CEI MONTARNAUD ORSET Thierry X
BUREAU DE GESTION PANAFIEU Magali X C X X X X
PÔLE INGÉNIERIE PARAMO Daniel X X
CEI CLERMONT L’HÉRAULT PARDAILHE Eric X
CEI CLERMONT L’HÉRAULT PEREZ Antoine X
CEI LE CAYLAR PONS Philippe X
CEI SERVIAN QUERIO Jean X
CEI LA CAVALERIE REGOURD Lilian X
CEI, CLERMONT L’HÉRAULT RIGAL Bruno X
CEI LE CAYLAR SCHWARTZENBERG Sylvain X
TECHNICIEN DE MAINTENANCE SOULIER Laurent X
TECHNICIEN DE MAINTENANCE SIBINSKI Fabrice X
UNITÉ MAINTENANCE RÉSEAU ÉNERGIE TUELEAU Éric X X
CEI CLERMONT L’HÉRAULT VILLALONGA Frédéric x

LEVASSORT Vanessa
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69_DDPP_Direction départementale de la protection des

populations

69-2018-10-29-008

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique sur une

partie des parcelles cadastrales AS28, AS29 et AS11 site

anciennement exploité par la société Renault Trucks 402,

avenue Charles de Gaulle à VÉNISSIEUX
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69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-11-12-002

Abrogation arrêté CC Saint-Fons
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69-2018-11-09-004

arrêté OL-ASSE le 23-11-18

arrêté OL-ASSE le 23-11-18
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69-2018-11-12-001

Modifiant l'arrêté préfectoral n°69-2017-09-19-003 fixant

la liste des formateurs habilités à dispenser la formation et

délivrer l'attestation d'aptitude prévue à l'article L.21-13.1

du code ruralLa liste des formateurs habilités à dispenser la formation et délivrer l'attestation d'aptitude prévue

à l'article L.211-13-1 du code rural se trouve en annexe du présent arrêté
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations 
du Rhône

Service
Protection et santé animales

Lyon, le 12/11/2018

Dossier suivi par : DESCHAMPS Hélène

Tél : 04 72 61 37 00

Fax : 04 72 61 37 24

Ref : HD18237

ARRETE PREFECTORAL N°

modifiant l’arrêté préfectoral N° 69-2017-09-19-003
fixant la liste des formateurs habilités à dispenser la formation et délivrer l’attestation d’aptitude prévue à

l’article L.211-13.1 du code rural

Le Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-
Est
Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code rural et notamment son article L.211-13-1 ;

Vu le décret  N°2009-376 du  1er avril  2009 relatif  à  l’agrément  des  personnes  habilitées  à  dispenser  la
formation prévue à l’article L.211-13-1 du code rural et au contenu de la formation ;

Vu l’arrêté du 8 avril 2009 modifié fixant les conditions de déroulement de la formation requise pour l’obtention
de l’attestation d’aptitude prévue à l’article L.211-13-1 du code rural ;

Vu l’arrêté du 8 avril 2009 fixant les conditions de qualification et les capacités matérielles d’accueil requises
pour dispenser la formation et délivrer l’attestation d’aptitude prévue à l’article L.211-13-1 du code rural ;

Vu les  demandes de  renouvellement  et  les  nouvelles  demandes d’inscription  des  formateurs  souhaitant
figurer sur la liste départementale pour dispenser la formation et délivrer l’attestation d’aptitude prévue à
l’article L.211-13-1 du code rural ;

SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

ARRETE

Article 1  er   :  La liste des formateurs habilités à dispenser la formation et délivrer l’attestation d’aptitude prévue à
l’article L.211-13-1 du code rural se trouve en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Cette liste est publiée sur le site internet de la préfecture du Rhône et est tenue à disponibilité du public
à la préfecture et dans les mairies.

http://www.rhone.gouv.fr
rubrique : Demarches-administratives/Professions-et-activites-reglementees/Activites-reglementees/Chiens-

dangereux

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de Lyon sous un délai de 2
mois à compter de sa publication.
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Article 4 :  Le directeur de la sécurité et de la protection civile, le directeur départemental de la sécurité publique,
la  directrice  départementale  de  la  protection  des  populations,  le  colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie du Rhône, Mesdames et Messieurs les Maires du département, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Le Préfet délégué pour la 
défense et la sécurité.

M. David CLAVIERE
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ANNEXE – LISTE DES FORMATEURS HABILITES A DSIPENSER 
LA FORMATION ET DELIVRER L’APTITUDE PREVUE A L’ARTICLE L.211-13-1

Mise à jour le 31/10/2018

LIEU D'EXERCICE ADRESSE DU CLUB COMMUNE TELEPHONE - COURRIEL

69-056 03/10/14 BOULET Soffiane 112 allée des sapins MONTAGNY BOULET Soffiane

69-057 10/10/2014 BALLESTEROS Jean-Marc
Club d'éducation canine Chemin de la Rivière d'Yzeron BRINDAS

69-058 10/10/14 LOUIS Bernard Club canin détente et performance de Lyon Avenue Jean Moulin SAINT LAURENT-DE-MURE LOUIS Bernard

69-059 10/10/14 SAUVAGE Aimé
Cercle du Chien de Travail de Frontenas Route du Poncellin FRONTENAS SAUVAGE Aimé

Clinique vétérinaire La Citadelle ANSE SAUVAGE Aimé

69-060 10/10/2014 PIOT Michel Chenil de la Tour 925 Route d'Herbain ARNAS PIOT Michel

69-061 10/10/14 LAGORCE Céline Cercle du Chien de Travail de Frontenas Route du Poncellin FRONTENAS SAUVAGE Aimé

69-062 17/10/14 LARGEOT Bernard Club Cynophile de l'A.S.P. Lyon JONAGE GAY Jean-Christophe

69-063 17/10/14 LE ROUEIL Anne-Marie Accord avec les mairies CHATILLON LA PALUD (01) LE ROUEIL Anne-Marie

69-064 17/10/14 Le ROUEIL Nathalie Accord avec les mairies CHATILLON LA PALUD (01) Le ROUEIL Nathalie

69-065 17/10/14 JERES André Avenue Jean Moulin SAINT LAURENT-DE-MURE LOUIS Bernard

69-066 17/10/14 EXPERTON Jacky ZAC Satolas Green Bâtiment Archer PUSIGNAN EXPERTON Jacky

69-067 27/10/14 CHARLES Gilles E.I. Gilles CHARLES 6 Bis Route de Brignais TASSIN LA DEMI LUNE CHARLES Gilles

69-068 27/10/14 WOIVRE Christelle Mairie Place Beillard PONT-TRAMBOUZE WOIVRE Christelle

69 – 069 27/10/14 SARRY Hervé Centre canin de Bourg-de-Thizy Route de Cours - D 308 BOURG-DE-THIZY SARRY Hervé

NUMERO 
D'HABILITATION

DATE 
D ATTRIBUTION

NOM et PRENOM
 DU FORMATEUR

NOM DU RESPONSABLE 
DU CLUB

06,62,58,40,12Soffiane.boulet@gmail.com

BALLESTEROS 
Jean-Marc

06.79.52.65.16            
jmball@gmail.com

Au domicile des particuliers 
(jardin clôturé obligatoire)

BALLESTEROS 
Jean-Marc

06.79.52.65.16               
jmball@gmail.com

06.13.99.95.13 ccdplyon@wanadoo.fr / bernard.louis4@wanadoo.fr

04.74.60.24.96 
dr.aime.sauvage@wanadoo.fr

04.74.60.24.96 
dr.aime.sauvage@wanadoo.fr

04.74.65.17.43 / 06.75.69.85.63  
contact@chenildelatour.com

06.79.96.03.02.              aime.sauvage@dbmail.com

La Ferme des Iles -
 Le Plançon

06.22.92.01.06              
bernard.largeot@neuf.fr

04.74.35.47.81               
lapassedeleider@aol.com

04.74.35.47.81               
lapassedeleider@aol.com

Club du chien de défense 
Et de police de Lyon

04.72.71.06.67 / valjean01@sfr.fr   
04.72.48.45.74 / 

ccdplyon@wanadoo.fr

06.99.22.72.02               
pytus01@gmail.com

06.80.05.22.13                
charlesgilles@gmail.com

04.74.64.06.59               les.terres.sacrees@free.fr

04.74.64.07.46                            
Port. 06.03.47.34.08
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69-070 27/10/14 MARTINEZ Norbert
Education canine de Sourcieux-les-Mines Le Rocher SOURCIEUX-LES-MINES MARTINEZ Norbert

Elevage du Clos des A.V.N. Montée de Fouillet SOURCIEUX-LES-MINES MARTINEZ Norbert

69-071 27/10/14 MARTINEZ Anne-Valérie
Education canine de Sourcieux-les-Mines Le Rocher SOURCIEUX-LES-MINES MARTINEZ Anne-Valérie

Elevage du Clos des A.V.N. Montée de Fouillet SOURCIEUX-LES-MINES MARTINEZ Anne-Valérie

69 – 072 27/10/14 RUIZ Joseph Club du chien d'éducation et du travail Isèrois RUIZ Joseph

69 – 073 27/10/14 RUIZ Annick Club du chien d'éducation et du travail Isèrois RUIZ Annick

69-074 07/11/14 THIVAT Frédéric Educa'dog Lyon Route des Crêtes ST CYR AU MONT D'OR THIVAT Frédéric

69 – 075 13/11/2014 GAY Jean-Christophe Club Cynophile de l'A.S.P. Lyon La Ferme des Iles - Le Plançon JONAGE GAY Jean-Christophe

69-076 17/11/14 GUILLET Pierre-Yves Terre des Canidés Chemin du Cher SAINT GERMAIN NUELLES GUILLET Pierre-Yves

03/02/2015 BRZEZINSKI Henry

Club du Chien de Police de Corbas SIMANDRES BRZEZINSKI Pierre

Place Cecillon du Perrier SEPTEME (38)

69 – 078 08/06/2015 SYLVESTRE Jean-Marc
Amicale vourloise d'éducation canine Chemin de la plaine VOURLES MOUNIER max

Clinique vétérinaire 453 Rue Magellan

69-079 06/07/15 VERDELET Jean-Claude 1 place de la mairie SIMANDRES VERDELET Jean-Claude

69-080 24/09/15 CHABOT Michael 58 rue du Lermier COLOMBIER SAUGNIEU

69-081 29/01/2016 JOUANNE Yohan
Accord avec les mairies

Impasse du bouchage
GIVORS

JOUANNE Yohan
CANISPHERE

69-082 30/05/16 ROTH-CONTAMIN Elodie Clinique vétérinaire 119 Avenue Pierre Dumond CRAPONNE ROTH-CONTAMIN Elodie

69-083 20/09/16 BON Dimitri Dydog TASSIN LA DEMI LUNE BON Dimitri 06,33,68,37,92

04.74.01.85.43 / 06.13.25.48.78      
         martinezavn@orange.fr

04.74.01.85.43 / 06.13.25.48.78      
         martinezavn@orange.fr

04.74.01.85.43 / 06.13.25.48.78      
         martinezavn@orange.fr

04.74.01.85.43 / 06.13.25.48.78               martinezavn@orange.fr

Complexe sportif de 
Tharabie

SAINT 
QUENTIN-FALLAVIER (38)

06.98.10.58.24              
annick.ruiz@wanadoo.fr

Complexe sportif de 
Tharabie

SAINT 
QUENTIN-FALLAVIER (38)

06.98.10.58.24              
annick.ruiz@wanadoo.fr

06.74.52.02.60              
contact@educateurcaninlyon.fr

Port. 06 23 16 44 17
asplcanin@hotmail.fr

06.63.28.81.10               
contact@terredescanides.com

69 – 077

Lieu-dit Les Etangs -
 RD 307

04.74.59.61.02              
famille.brzezinski@orange.fr

04.74.59.61.02              
famille.brzezinski@orange.fr

04.77.60.67.40                      jean-
marc.sylvestre0980@orange.fr

ST NIZIER SOUS 
CHARLIEU (42)

04.77.60.67.40                      jean-
marc.sylvestre0980@orange.fr

CCEUS
Club canin d'éducation et utilisation de 

Simandres

06.09.72.13.78                         
jean-claude.verdelet@orange.fr

06,63,18,06,54lagardedivine@hotmail.fr

07,87,82,99,84yohanj6269@orange.frAu domicile des particuliers 
(jardin clôturé obligatoire)

04.78.57.04.01                           
hugelo@wanadoo.fr  
pthollot@wanadoo.fr

52 rue du professeur
 Deperet
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Vu pour être annexé à l’arrêté de ce jour.

Fait à Lyon, le 
Le Préfet délégué pour la 
défense et la sécurité.

M. David CLAVIERE

69-084 09/01/17 GUILLET Marion GUILLET Marion

69-085 31/03/17 VALDEZ-LOPEZ Nathan 8/12 rue Croix Barret VALDEZ-LOPEZ Nathan

69-086 10/10/17 SEBASTIEN Grégory Domicile des particuliers MARSEILLE SEBASTIEN Grégory

69-087 02/11/17 DE OLIVIERA Isabel Domicile des particuliers SAINT JOSEPH (42800) DE OLIVIERA Isabel 06,27,38,34,31

69-088 16/01/18 LECLUSE Jérémy Domicile des particuliers 1 allée des bleuets TASSIN LA DEMI LUNE LECLUSE Jérémy

69-089 16/01/18 RAMAGE Guillaume
Domicile des particuliers

54 rue Pierre Semard OULLINS RAMAGE Guillaume

69-090 16/01/18 SUDAK Bartosz 3252 Route de Beaujeu POULE-LES-ECHARMEAUX SUDAK Bartosz

69-091 16/01/18 GAUTHERON Violaine 3252 Route de Beaujeu POULE-LES-ECHARMEAUX GAUTHERON Violaine

69-092 26/04/18 ROUSSIN David 80 rue Nationale JONAGE ROUSSIN David 06,84,48,17,11

Au domicile des particuliers 
(jardin clôturé obligatoire) 06,84,41,62,00chienscomplices@yahoo.com

LYON 7ème
Au domicile des particuliers 
(jardin clôturé obligatoire)

06.50.06.13.08       
  e-p-v-l-69@hotmail.fr

Société 4Dogs 
14 rue de Lorraine

06,23,84,80,32education4dogs@live.fr

Domaine du Saphir Noir
1 chemin de la ligne

jeremylecluse.canin@gmail.com06,60,02,63,60

contact@educationcaninelyon.fr06,64,37,61,73

3252 Route de Beaujeu
Poule les Echarmeaux

06.82.68.66.44            barteksudak@orange.fr

3252 Route de Beaujeu
Poule les Echarmeaux

06.98.00.44.73        violaine.gautheron@orange.ff

Au domicile des particuliers 
(jardin clôturé obligatoire)
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69-2018-11-07-005

Subdélégation de signature en matière d’ordonnancement

secondaire et

de marchés publics à la Direction Départementale

Déléguée – Site Moncey
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PRÉFET DU RHÔNE 
 

 

 
Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Siège  : 245 rue Garibaldi - 69422 Lyon cedex 03 - Standard : 04 78 60 40 40 
Site Clermont-Ferrand  : Cité administrative, 2 rue Pélissier - 63034 Clermont-Ferrand cedex 1 
Site Rhône  : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 
 

_ 

 
Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale 
 
 
Pôle Secrétariat général  
Affaire suivie par : Nicolas ESPINOSA-GALMES 
Courriel : nicolas.espinosa-galmes@drjscs.gouv.fr 
Téléphone : 04.72.61.39.64  

 
 
 

 
DECISION 18-833 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de marchés publics à la Direction Départementale Déléguée – Site Moncey 
 
 
 

LA DIRECTRICE REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 

D’AUVERGNE-RHONE-ALPES  
 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux règles de recettes et aux régies d’avances des 
organismes publics ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l'administration 
territoriale de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
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Vu le décret n°2012-1247 du 11 novembre 2012 relatif au contrôle financier au sein des administrations 
de l’Etat ; 
 
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives ; 
 
Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet, secrétaire général de la préfecture du 
Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, M. Emmanuel AUBRY; 
 
Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal 
MAILHOS en tant que préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 1994 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pris en application des décrets n°82-389 (articles 15 et 17) 
et 82-390 (articles 14 et 16) du 10 mai 1982 ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 7 septembre 2017 nommant Madame Isabelle DELAUNAY, Directrice 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°16/191 du 1er avril 2016 portant organisation de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2016 nommant Madame Christel BONNET, administratrice territoriale, Directrice 
départementale de la cohésion sociale du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 18 avril 2014 nommant Monsieur Frédéric FOURNET, 
inspecteur de classe exceptionnelle de la jeunesse et des sports, directeur départemental adjoint de la 
cohésion sociale du Rhône, directeur adjoint au directeur départemental délégué du Rhône depuis le 1er 
janvier 2016 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2018-11-05-57 du 5 novembre 2018 donnant délégation de signature à Madame 
Isabelle DELAUNAY, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes, en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur l’ensemble 
des budgets opérationnels de programmes énoncés par l’arrêté n°2018-11-05-57 du 5 novembre 
2018, ainsi que pour la passation des marchés publics à procédure adaptée, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Isabelle DELAUNAY, la délégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par Mme Christel BONNET, directrice départementale déléguée, ainsi que par M. Frédéric 
FOURNET, adjoint à la directrice départementale déléguée. 
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Article 2 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences 
départementales, subdélégation de signature est donnée pour l’ordonnancement secondaire des 
dépenses et des recettes, dans la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes 
visés à l’article 3 de l’arrêté n°2018-11-05-57 du 5 novembre 2018 et des marchés à procédure 
adaptée, aux personnes suivantes : 
 
 
Secrétariat Général commun 
 

- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 
générale, pour les programmes 333-724 ; 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, 
Secrétaire général adjoint en charge de l’administration générale pour les programmes 333-
724 ; 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 
Secrétaire générale adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales 
pour les programmes 333-724. 

 
Chefs de pôle de la direction déléguée 
 

- Mme Catherine ESPINASSE, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et 
sociale, cheffe du pôle hébergement, logement et accompagnement social, pour les 
programmes 177, 304, 157 et 183 ; 

- M Gilles GONNET, attaché principal d’administration, chef du pôle politique de la ville et 
des solidarités pour les programmes 147 et 119. 

 
Chefs de département et chefs de service :  
 

- Mme Véronique VIRGINIE, attachée principale d’administration, cheffe du département de la 
veille sociale, de l’hébergement et de l’habitat transitoire, pour les programmes 177 et 304 ; 

- M. Dominique HANOT, professeur de sport, chef de département de la gestion administrative 
et financière et politiques thématiques et chef du service politiques thématiques, pour le 
programme 147 ; 

- Mme Christine PENAUD, attachée d’administration, cheffe du service gestion administrative 
et financière, pour le programme 147 ; 

- Mme Delphine PELLOUX, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe du 
bureau de l’habitat transitoire, pour le programme 177 ; 

- Mme Marie-Liesse KELCHE, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, responsable du 
dispositif de mise à l’abri hivernale, pour le programme 177 ; 

- M. Jean-François SIMATIS, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, responsable du secteur 
des centres d’hébergement d’urgence pour le programme 177 ; 

- Monsieur Serge TERRIER, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du service 
interadministratif du logement ; 

- Mme Claire LACHATRE, attachée principale d’administration, cheffe du service protection 
des personnes vulnérables pour le programme 304, 183, 157 et 177 ; 

 
Article 3 : S’agissant de la programmation budgétaire, de la gestion des crédits, du pilotage des 
restitutions dans CHORUS (licences MP2 et MP7):  
 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, 
Secrétaire général adjoint responsable du service Administration générale ; 
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- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire ; 
- Monsieur Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire. 

 
 
 
 
Article 4 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS:  
 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, 
Secrétaire général adjoint responsable du service Administration générale; 

- Madame Astrid BOX, agent contractuel ; 
- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire ; 
- Monsieur Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire. 

 
 

Article 5 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS DT : 
 
- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 

générale ; 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire 

général adjoint en charge de l’administration générale, faisant fonction de correspondant 
CHORUS DT ; 

- Madame Ghislaine BOZZO GAUDIN, gestionnaire CHORUS DT, affectée au service 
Administration générale. 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale ; 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration 

générale ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration 

générale ; 
- Madame Daniella RIVIERE, chargée de formation, affectée au service Ressources humaines. 

 
Article 6 : S’agissant de la validation des ordres de mission et des états de frais dans chorus DT, en 
qualité de valideur hiérarchique, dans le périmètre des attributions de la direction : 
 

- Madame Ghislaine BENATEAU ; 
- Madame Christel BONNET ; 
- Madame Josette BONIN ; 
- Monsieur Charles DALENS ; 
- Madame Camille DAYRAUD ; 
- Madame Catherine ESPINASSE ; 
- Monsieur Frédéric FOURNET ; 
- Monsieur Gilles GONNET ; 
- Monsieur Dominique HANOT ; 
- Madame Claire LACHATRE ; 
- Madame Isabelle LEGRAND ; 
- Madame Christine PENAUD ; 
- Mme Delphine POLIN ; 
- Monsieur Serge TERRIER ; 
- Mme Albane VILLARD ; 
- Madame Véronique VIRGINIE. 
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Article 7 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS GRIM par : 
 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, 
Secrétaire général adjoint responsable du service Administration générale; 

- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, correspondante CHORUS GRIM. 
 

Article 8 :Sont exclus de la délégation de signature accordée à Madame Isabelle DELAUNAY, 
outre les actes visés à l’article 3 de l’arrêté n°2018-11-05-57 du 5 novembre 2018, tous les actes 
juridiques (conventions, contrats, arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont le montant 
unitaire est supérieur à : 

- 100.000 € pour les subventions d’investissement, 
- 30.000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics. 

Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subvention qui font l’objet 
d’un avis émis par un comité d’aides présidé par le préfet de région ou son représentant. 
 

Article 9 : Un spécimen de la signature des personnes visées à la présente décision est joint en 
annexe. 
 

Article 10 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 

Article 11 : la présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs Départemental de 
la Préfecture du Rhône. 
 
 

Lyon, le 7 novembre 2018  
La directrice régionale et départementale, 

ISABELLE DELAUNAY 
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale 
 
 
Pôle Secrétariat général  
Affaire suivie par : Nicolas ESPINOSA-GALMES 
Courriel : nicolas.espinosa-galmes@drjscs.gouv.fr 
Téléphone : 04.72.61.39.64  

 
 
 

DECISION N°18-832 portant subdélégation en matière d’attributions générales des services de la 
Direction Départementale Déléguée de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion Sociale Auvergne-Rhône-Alpes- site Moncey. 
 
 
 

LA DIRECTRICE REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 

D’AUVERGNE-RHONE-ALPES  
 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République, notamment son article 4 ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
 
Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 
 
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisations et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives, et notamment son article 16 ; 
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Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
 
Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, 
préfet délégué pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, M. Emmanuel AUBRY; 
 

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal 
MAILHOS en tant que préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 7 septembre 2017 nommant Madame Isabelle DELAUNAY, inspectrice 
de classe exceptionnelle de la jeunesse et des sports, Directrice régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, 
des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°16/191 du 1er avril 2016 portant organisation de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 2016 nommant Madame Christel BONNET, administratrice territoriale, 
Directrice départementale de la cohésion sociale du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 18 avril 2014 nommant Monsieur Frédéric FOURNET, 
inspecteur de classe exceptionnelle de la jeunesse et des sports, directeur départemental adjoint de la 
cohésion sociale du Rhône, directeur adjoint au directeur départemental délégué du Rhône depuis le 1er 
janvier 2016 ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-11-05-56 du 5 novembre 2018 donnant délégation de signature à 
Madame Isabelle DELAUNAY, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes, au titre des attributions générales. 

 
DECIDE 

 
 
Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Isabelle DELAUNAY, Directrice 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, la délégation de signature qui lui est conférée par l’arrêté préfectoral n°2018-11-05-56 
du 5 novembre 2018, sera exercée par Madame Christel BONNET, directrice départementale déléguée, 
ainsi que par Monsieur Frédéric FOURNET, directeur adjoint à la directrice départementale déléguée. 
 
 
Article 2 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1, subdélégation de signature est donnée, 
pour tous les actes relevant de la compétence des services de la Direction Départementale Déléguée de 
la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes dans la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes 
visés à l’article 3 de la présente décision, aux personnes suivantes : 
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Chefs de pôle de la direction déléguée 
 
- Mme Catherine ESPINASSE, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, 

cheffe du pôle hébergement, logement et accompagnement social ; 
- M Charles DALENS, inspecteur de la jeunesse et des sports, chef du pôle jeunesse, sport et vie 

associative ; 
- M Gilles GONNET, attaché principal d’administration, chef du pôle politique de la ville et des 

solidarités.  
 
Chefs de département et chefs de service :  
 
- Mme Véronique VIRGINIE, attachée principale d’administration, cheffe du département de la 

veille sociale, de l’hébergement et de l’habitat transitoire ; 
- Mme Claire LACHÂTRE, attachée principale d’administration, cheffe du département protection 

des personnes vulnérables ; 
- M. Dominique HANOT, professeur de sport, chef du département gestion administrative et 

financière et politiques thématiques ; 
- Mme Christine PENAUD, attachée d’administration, cheffe du service gestion administrative et 

financière ; 
- M. Serge TERRIER, attaché principal d’administration, chef du service interadministratif du 

logement ; 
 
Autres cadres A et B 
 
- Mme Delphine PELLOUX, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, responsable du 

service de l’habitat transitoire ; 
- Mme Dominique MOULS, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, chargée de 

mission PDALHPD et Plan Pauvreté pour le Rhône ; 
- M Mauricio ESPINOSA-BARRY, attaché d’administration, chargé de mission PDALHPD pour la 

Métropole ; 
- Mme Lucie DURIEU, attachée d’administration, chargée de mission cellule interdépartementale 

contentieuse ; 
- Mme Marie-Fanélie ROUSSE, attachée d’administration, chargée de mission cellule 

interdépartementale contentieuse ; 
- M. Rémi DUCLOS, conseiller d'éducation populaire et de jeunesse, conseiller en charge des 

accueils collectifs de mineurs ; 
- Mme Marie-Ange DE MESTER, conseillère technique en travail social au sein du département de 

la veille sociale, de l’hébergement et de l’habitat transitoire ; 
- M. Jean-Vincent DUBRESSON, secrétaire administratif de classe supérieure, responsable du 

comité médical et de la commission de réforme ; 
- M Stéphane DUMAS, conseiller d'éducation populaire et de jeunesse, au service jeunesse et 

éducation populaire ; 
- Mme Muriel HERMANN, conseillère technique en travail social au sein du département de la veille 

sociale, de l’hébergement et de l’habitat transitoire ; 
- M. Jean-François SIMATIS, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, responsable du secteur des 

centres d’hébergement,  
- Mme Marie-Liesse KELCHE, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, responsable des dispositifs 

de mise à l’abri hivernale 
- Mme Delphine POLIN, attachée d’administration, adjointe au chef du service inter-administratif du 

logement 
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Article 3 : Sont exclus de la présente délégation : 
 

1.Les actes à portée réglementaire ; 
2.Les actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, 

suspensions, annulations, retraits d’agréments ou d’autorisation ainsi que les décisions de refus, 
lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire ; 

3.Les arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux ; 
4.Les arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents ; 
5.Les conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements publics 

engageant financièrement l’Etat ; 
6.Les instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales ; 
7.Les réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité ; 
8.Les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions ; 
9.Les décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 € 

et des subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 € ; 
10.De l’intégration des populations immigrées et de l’organisation de l’accueil et de l’hébergement 

des demandeurs d’asile. 
 
Article 4 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 5 : la présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs Départemental de la 
Préfecture du Rhône. 
 
  
Lyon, le 7 novembre 2018 La directrice régionale et départementale,  

ISABELLE DELAUNAY 
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